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PREAVIS AU CONSEIL COMMUNAL D’YVERDON-LES-BAINS 

concernant  

la vente à la société SYLVAC SA d’une surface de 3128 m2 à détacher de la parcelle 6443 
du cadastre d’Yverdon-les-Bains, avec constitution de charge foncière et de droit de 

réméré, en vue de la regrouper avec la parcelle 6495 afin de former la nouvelle parcelle 
6495 d’une surface totale de 7'632 m2 au Parc scientifique et technologique 

Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Par acte du 19 avril 2018, intervenu en exécution d’une promesse de vente du 30 octobre 
2017, les copropriétaires du Parc scientifique et technologique (PST), à savoir la Ville 
d’Yverdon-les-Bains, l’ECA et l’Etat de Vaud ont vendu à SYLVAC SA la parcelle 6495, d’une 
surface de 4504 m2. Le prix de vente était fixé à CHF 220.-/m2, soit un montant de  
CHF 990'880.- 

Aux termes de cet acte, SYLVAC SA bénéficiait d’un droit de préemption qualifié sur une 
surface contiguë de 2800 m2. Ce bien-fonds pouvait être acquis dans un délai de 3 ans de 
préférence à tout tiers pour un prix de CHF 220.-/m2. De plus, cette société dispose 
également sur la même surface d’un droit de préemption pour une durée de 10 ans, qui lui 
permet d’acquérir le bien-fonds de préférence à tout tiers, aux mêmes prix et conditions que 
ceux offerts par ce tiers. 

Au cours de l’année 2021, les négociations relatives à différents projets prévus sur le site du 
PST ont avancé. Ainsi notamment, le projet de vente de biens-fonds à la société Y-CAD SA 
en vue de la constitution d’une nouvelle parcelle 6567 d’une surface de 4806 m2 supportant 
la centrale de chauffe d’Y-CAD SA a été concrétisé (cf. préavis PR23.12PR, accepté par le 
Conseil communal le 15 juin 2023). Parallèlement, les négociations avec la société SYLVAC 
SA aux fins pour celle-ci d’acquérir la surface de 2800 m2 contiguë au bien-fonds qu’elle avait 
acquis en 2018 se sont poursuivies. Son droit de préemption qualifié étant échu le 19 avril 
2021, et en l’absence de vente à un tiers, SYLVAC SA n’était pas en mesure de prétendre 
acquérir au prix de CHF 220.-/m2 convenu en 2018. Ce prix a dès lors été renégocié à la 
hausse dans le cadre d’une négociation menée durant plusieurs mois. Les parties ont ainsi 
convenu, au cours de l’année 2021, d’un prix de CHF 260.-/ m2. Au demeurant, aucun autre 
prospect ne s’intéressait à ce terrain contigu au bâtiment actuel de Sylvac SA, et pour lequel 
celle-ci disposait encore d’un droit de préemption pour une durée résiduelle de quelque  
6 ans. 

Ce prix de CHF 260.-/ m2, sur lequel il n’était plus guère possible de revenir sans trahir la 
bonne foi, était par ailleurs conforme à l’autorisation générale de statuer sur les aliénations 
des parts communales à la copropriété du PST délivrée à la Municipalité le 1er décembre 2016 
(voir préavis PR16.27PR). Cette autorisation portait sur le choix de l’acquéreur et sur les 
conditions de la vente, étant entendu que le prix de vente serait de l’ordre de CHF 240.-/m2

pour les terrains équipés.  
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Pour différentes raisons indépendantes de la volonté de la Ville, la promesse de vente n’a 
toutefois pas pu être signée avant le 31 décembre 2021, date à laquelle l’autorisation générale 
susmentionnée est venue à échéance.  

Sur la base des engagements pris à l’égard de SYLVAC conformément à ce qui précède, la 
promesse de vente et d’achat a été signée le 18 février 2022 (Annexe 1). Elle portait sur une 
surface de 2800 m2 contiguë à la propriété de SYLVAC SA, représentant un montant de  
CHF 728'000.-, et venait formellement à échéance le 30 juin 2023. Compte tenu de 
contraintes opérationnelles, ce terme a été prolongé au 30 septembre 2023 d’un commun 
accord. 

La nouvelle autorisation générale de statuer sur les aliénations des parts communales à la 
copropriété du PST ou d’acquérir la propriété exclusive de parcelles de la copropriété du 
PST, délivrée à la Municipalité le 3 février 2022 (voir préavis PR21.40PR), porte sur le choix 
de l’acquéreur et sur les conditions de la vente, étant entendu que le prix de vente sera sur la 
base des prix du marché et au minimum de l’ordre de CHF 280.-/m2 pour les terrains équipés. 
Au demeurant, il a été expressément relevé par le syndic, dans le débat en plénum devant le 
Conseil communal (voir PV de la séance du 3 février 2022, page 255), que la limite de  
CHF 280.-/m2 se référait aux nouvelles affaires, et non aux affaires en cours, dont le prix avait 
déjà été négocié. Cette réserve concernait en fait la vente à la société Y-CAD SA (voir préavis 
PR 23.12PR susmentionné) ainsi que la promesse de vente négociée avec la société SYLVAC 
SA. Le Conseil communal en a pris acte sans restriction lorsqu’il a voté le préavis, en parfaite 
connaissance de cause sur ce point. 

L’acte de vente définitif a été signé le 4 septembre 2023 (Annexe 2). En fonction du projet de 
construction soumis entre temps à l’enquête publique, il porte sur une surface définitive de 
3128 m2, pour un montant de CHF 813’280.-, correspondant à CHF 260.-/m2. Le prix de vente 
sera réparti entre les membres de la copropriété. La quote-part du produit de la vente des 
parcelles du PST revenant à la Commune sera attribué à l’amortissement des frais 
d’équipement, soit plus précisément de la quote-part de la Commune aux frais d’équipement 
à la charge de la copropriété du PST, conformément aux règles prévues par le préavis 
PR21.40PR précité. 

Nonobstant les explications qui précèdent, corroborées par l’appréciation du notaire mandaté 
pour cette opération, la conservatrice du Registre foncier de la Broye et du Nord vaudois a 
mis en suspens l’acte précité, empêchant provisoirement que SYLVAC SA ne soit inscrite 
comme propriétaire de la nouvelle surface destinée à l’extension de ses installations. 

La conservatrice du registre foncier a relevé que la décision du Conseil communal du 
3 février 2022 se réfère à un prix de l'ordre de CHF 280.-/m2,  alors que le prix de la vente 
mentionné dans l’acte de vente est de CHF 260.-/m2. Elle a dès lors demandé la production 
d’une décision du Conseil communal acceptant un prix de vente de CHF 260.-/m2. 

Plutôt que de contester cette décision par un recours chronophage et à l’issue incertaine, la 
Municipalité a dès lors décidé de demander cette autorisation au Conseil communal par la 
voie du présent préavis spécifique. Elle a cependant également décidé d’en informer la Cour 
des comptes, considérant que cette situation, comme celle concernant Y-CAD SA (cf. préavis 
PR23.12PR précité) relève d’un excès de formalisme préjudiciable à l’efficience des activités 
publiques. 

Elle est en effet convaincue que cette opération, qui exécute une promesse de vente passée 
le 18 mars 2022 sur la base des négociations intervenues durant plusieurs mois au cours de 
l’année 2021, s’inscrit dans l’esprit des décisions du Conseil communal, qui laisse à la 
Municipalité une marge de manœuvre pour tenir compte des situations particulières. 
Conformément à ce qui avait été indiqué en séance du Conseil communal du 3 février 2022, 
la Municipalité estime qu’un prix de vente de CHF 260.-/m2 est justifié dans ce cas particulier. 
Ce prix se situe dans la médiane du prix de l’ordre de CHF 240.-/ m2 prévu par l’autorisation 
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générale en vigueur jusqu’à fin 2021 et du nouveau prix de l’ordre de CHF 280.-/ m2 prévu 
par l’autorisation générale du 3 février 2022. Toutes les négociations actuellement en cours 
portent sur un prix de l’ordre de 320.-/m2. 

La Municipalité a dès lors l’avantage de demander au Conseil communal de l’autoriser 
formellement, en sa qualité de copropriétaire de la parcelle 6443 du cadastre d’Yverdon-les 
Bains, à vendre à la société SYLVAC SA la surface de 3128 m2 nécessaire à l’extension de 
ses installations pour un prix de CHF 260.-/m2 et à ratifier l’acte signé à cet effet le 4 
septembre 2023, de manière à ce que le transfert de propriété puisse être inscrit au registre 
foncier. Le cas échéant, et de manière à parer tout imprévu ou nouvelle demande émanant 
notamment du Registre foncier, la Municipalité demande à être autorisée à conclure, dans le 
cadre financier prévu, tout autre acte ou avenant à ces actes qui serait nécessaire à sa mise 
en œuvre. 



Vu ce qui précède, nous avons l’honneur de vous proposer, Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D’YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de sa Commission des affaires immobilières et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide : 

Article 1: La Municipalité est autorisée, en sa qualité de copropriétaire de la parcelle 
6443 du cadastre d’Yverdon-les Bains, à vendre à la société SYLVAC SA pour 
un prix de CHF 260.- /m2 une surface de 3128 m2 à détacher de la parcelle 
6443 du cadastre d’Yverdon-les-Bains, avec constitution de charge foncière et 
de droit de réméré, en vue de la regrouper avec la parcelle 6495 pour former 
la nouvelle parcelle 6495 d’une surface totale de 7'632 m2 au Parc scientifique 
et technologique.  

Article 2: L’acte signé à cet effet le 4 septembre 2023 (minute n° 7205 du notaire Didier 
Rickli) est ratifié. 

Article 3: La Municipalité est autorisée à conclure, dans ce cadre, tout autre acte ou 
avenant à ces actes qui serait nécessaire à leur mise en œuvre. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le Syndic : Le Secrétaire : 

P. Dessemontet F. Zürcher 

Délégué de la Municipalité : M. Pierre Dessemontet, syndic 
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Annexes :  

1. Promesse de vente et d’achat du 18 mars 2022 (minute n° 5858 du notaire Didier 
Rickli) 

2. Acte de fractionnement, vente et groupement, du 4 septembre 2023 (minute n° 7205 
du notaire Didier Rickli) 
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